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FRUITS ET LEGUMES Productions végétales spécialisées ELEVAGE-VIANDE

Dates Horaires Dates Horaires Dates Horaires

1er TRIMESTRE 1er TRIMESTRE 1er TRIMESTRE

mardi 04 mars 10 h-12 h Visio mardi 11 février jeudi 06 mars 10 h-12 h Visio jeudi 13 février jeudi 13 mars 10 h-12 h Visio jeudi 20 février

2ème TRIMESTRE 2ème TRIMESTRE 2ème TRIMESTRE

jeudi 15 mai 10 h-12 h Visio jeudi 24 avril mardi 20 mai 10 h-12 h Visio mardi 29 avril mardi 27 mai 10 h-12 h Visio mardi 06 mai

3ème TRIMESTRE 3ème TRIMESTRE 3ème TRIMESTRE

mardi 16 septembre 14h-16h Visio mardi 29 juillet mardi 23 septembre 10 h-12 h Visio mardi 29 juillet jeudi 25 septembre 10 h-12 h Visio mardi 29 juillet

4ème TRIMESTRE 4ème TRIMESTRE 4ème TRIMESTRE

mardi 04 novembre 10 h-12 h Visio mardi 14 octobre jeudi 13 novembre 10 h-12 h Visio jeudi 23 octobre jeudi 20 novembre 10 h-12 h Visio jeudi 30 octobre

LAIT COMMISSION NATIONALE TECHNIQUE

Dates Horaires Dates Horaires mode de réunion

1er TRIMESTRE 1er TRIMESTRE

jeudi 20 mars 10 h-12h Visio jeudi 27 février jeudi 03 avril 10 h-12h30 Présentiel en salle BJ524

2ème TRIMESTRE 2ème TRIMESTRE

jeudi 05 juin 10 h-12h Visio jeudi 15 mai jeudi 19 juin 10 h-12h30 Présentiel en salle BJ524

3ème TRIMESTRE 3ème TRIMESTRE

jeudi 02 octobre 10 h-12h Visio mardi 29 juillet jeudi 16 octobre 10 h-12h30 Présentiel en salle Tilleul

4ème TRIMESTRE 4ème TRIMESTRE

jeudi 27 novembre 10 h-12h Visio jeudi 06 novembre jeudi 11 décembre 10 h-12h30 Présentiel en salle Tilleul

Calendrier prévisionnel des Groupes de travail et des Commissions nationales techniques OP – 2025
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BJ : 3 rue Barbet de Jouy - 75007 PARIS

Les horaires sont donnés à titre indicatifs, ils peuvent évoluer en 
fonction du nombre de dossiers et des discussions lors des réunions

Les dates sont prévisionnelles, elles sont susceptibles de changer ou 
d'être supprimées si aucun dossier n'est reçu au BRESE


